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🚨 URGENT : Médecin remplaçant (H/F) – Été 2026 

Rejoignez une mission médicale et solidaire au cœur de la Métropole Toulon Provence Méditerranée ! 

   Qui sommes-nous ? 

Promo Soins-UDV est une association engagée pour l’insertion par la santé des personnes en situation 
de précarité. Nous agissons via : 

          Un centre de soins de proximité situé en centre-ville de Toulon 

           2 équipes mobiles (Santé Précarité & Psychiatrie Précarité) 

        3 établissements médico-sociaux : 

• 16 Lits d’Accueil Médicalisés (LAM) 

• 12 Lits Halte Soins Santé (LHSS) 

• 5 Appartements de Coordination Thérapeutique 

Votre rôle ? Assurer la prise en charge médicale et la coordination des soins pour nos patients hébergés, 
en collaboration avec une équipe pluridisciplinaire. 

       Mission : Remplacement été 2026 

Période : Du 1er juillet au 31 août 2026 
Lieu : Hyères (Giens, site Hôpital Léon Bérard) 

Vos défis 

En tant que médecin remplaçant, vous serez responsable de : 

  La prise en charge médicale : 

• Établir des diagnostics et définir les traitements 

• Prescrire examens paracliniques et médicaments 

• Coordonner les soins avec l’équipe paramédicale et les partenaires (hôpitaux, libéraux, médecin traitant) 

  La continuité des soins : 

• Gérer les dossiers médicaux et assurer le suivi des patients 

• Préparer les dossiers de sortie pour une transition fluide 

  Le travail en équipe : 

• Participer aux réunions pluridisciplinaires 

• Étudier les dossiers d’admission et rencontrer les patients 

      Votre profil 

✔ Qualités humaines : Écoute, empathie et sens du travail en équipe. 

✔ Motivation : Envie de contribuer à une mission sociale forte pendant l’été 

        Prêt·e à vivre une expérience médicale et humaine unique ? 
Postulez dès maintenant et rejoignez une équipe passionnée ! 

Promo Soins-UDV – La santé pour tous, sans exclusion. 

 

ESPACE SANTE MIRABEAU 

INTERFACE PSYCHIATRIQUE SILOË 

EQUIPE MOBILE SANTE PRECARITE  

APPARTEMENT DE COORDINATION THERAPEUTIQUE 

LITS HALTE SOINS SANTE 

LITS D’ACCUEIL MEDICALISES 

SIEGE SOCIAL 
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     Infos pratiques 

             Type de contrat : Remplacement (2 mois) 

        Temps de travail : 2 journées/semaine (7h/jour), à organiser selon vos disponibilités 

   Rémunération : 375 € net/jour (pour 7h travaillées) 

    Lieu : Hyères (Giens, Hôpital Léon Bérard) 

       Comment postuler ? 

Envoyez votre CV + lettre de motivation par mail à : 
direction@promosoins-toulon.fr (à l’attention de Mme Céline Mahé, Directrice). 

   Besoin d’infos ? Contactez-nous au 06.18.83.01.47. 

     Pourquoi nous choisir ? 

    Impact immédiat : Votre expertise médicale changera des vies cet été. 

    Environnement stimulant : Travail en réseau avec des professionnels libéraux, hospitaliers et 
bénévoles. 

    Flexibilité : 2 journées/semaine, à organiser selon vos disponibilités. 

 

 

 

 

 

 

Monsieur/Madame l’Inspecteur du Travail 

DIRECTION DEPARTEMENTAL DE L’EMPLOI, DU TRAVAIL 

ET DES SOLIDARITES (DDETS) 

 177, Boulevard Docteur Charles Barnier  

 83000 TOULON  

 

 Toulon, le 13 mai 2026 

Objet : Transmission du règlement intérieur de l’association Promo Soins – UDV Toulon Métropole 

 

Monsieur/Madame l’Inspecteur du Travail, 

 

Conformément aux dispositions des articles L. 1321-4, R. 1321-1 et R. 1321-2 du Code du travail, je vous prie de 

bien vouloir trouver ci-joint, en deux exemplaires, le règlement intérieur de l’association Promo Soins – UDV Toulon 

Métropole, tel qu’approuvé par le Conseil d’administration et déposé au greffe du Conseil de prud’hommes. 

Ce règlement intérieur, édité le 1er mars 2026, annule et remplace la version précédente datée du 18 septembre 
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2020. Il a été soumis pour avis au Comité Social et Économique (CSE) le 03 mars 2026, conformément à la procédure 

légale. 

Vous trouverez également ci-joint l’avis du CSE relatif à ce règlement intérieur. 

Je reste à votre disposition pour tout complément d’information ou pour vous fournir tout document 

supplémentaire si nécessaire. 

Dans l’attente de votre accusé de réception, je vous prie d’agréer, Monsieur/Madame l’Inspecteur du Travail, 

l’expression de mes salutations distinguées. 

 

 

 

 Céline MAHE 

 Directrice 

 

 

 

 

Pièces jointes : 

• Règlement intérieur (2 exemplaires) 

• Avis du Comité Social et Économique 


